ANNEXE 2
CANDIDATURES ET DISPOSITIF DANS LE CADRE DE LA CREATION DU FONDS DE RESTRUCTURATION DES SERVICES D’AIDE A DOMICILE AUTORISES ET AGREES.

                                               Dossiers non recevables
       Tout dossier incomplet ou adressé hors délais.
       Dossiers relatifs aux structures en position de liquidation judiciaire

      -Dossiers présentés par les structures, qui ne sont pas à jour de leurs obligations déclaratives fiscales et sociales, sauf si ces dernières sont engagées dans un processus de régularisation de leurs paiements.

      -Dossiers présentés par les structures, dont la création est jugée trop récente (créées après le 1er Janvier 2008)

      -Dossiers présentés par les structures ne délivrant pas majoritairement des prestations aux publics fragiles (lorsque les prestations en direction des publics fragiles représentent moins de 70% du volume d’heures)

      -Dossiers présentés par les services dont les indicateurs financiers, résultats et fonds propres, sont positifs sur les années 2009 et 2010. En revanche, si la situation estimée en 2011 fait apparaître une brutale et importante dégradation de la situation financière , le service concerné joint une note décrivant cette situation et le demandeur peut être déclaré éligible après vérification des pièces. 
